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Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à R271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation – Article 46 de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, d'un de 
ces documents en cours de validité, le vendeur ne peut pas s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 

Le dossier de diagnostic technique vente comprend les documents suivants, quel que soit le type de bâtiment : 

◼ État mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante (1)(2) 

◼ Diagnostic de performance énergétique (DPE) 

◼ État relatif à la présence de termites dans le bâtiment (3) 

◼ État des risques et pollutions (ERP) 

◼ Information sur la présence d'un risque de mérule (3) 

Pour les locaux à usage d’habitation, il doit comporter en plus les documents suivants : 

◼ Constat de risque d'exposition au plomb (CREP) (4) 

◼ État de l’installation intérieure d’électricité (5) 

◼ État de l'installation intérieure de gaz (5) 

◼ État de l’installation d'assainissement non collectif (6) 

Pour les immeubles en copropriété, il faut fournir en plus du DDT le document suivant : 

◼ Mesurage de la superficie de la partie privative du (des) lot(s) 

(1) Si immeuble dont le permis de construire a été délivré avant le 01/07/1997 
(2) À mettre à jour si réalisé avant le 01/01/2013 
(3) Si immeuble situé dans une zone classée à risque par le préfet 
(4) Si immeuble construit avant le 01/01/1949 
(5) Si installation réalisée depuis plus de 15 ans 
(6) Si installation non raccordée au réseau public d’eaux usées 

Retrouvez toute la réglementation sur notre site internet : www.agendadiagnostics.fr 

 

 

Accompagnement 
avant, pendant, et 
après notre mission 

 

Notre combat 
pour la qualité 

 

La meilleure RC Pro du 
marché : 3 000 000 €/an 
et par cabinet 

 

Un site internet 
reprenant les textes 
réglementaires 

 

Tout savoir sur 
les diagnostics 
en 3 minutes 

 

Des rapports disponibles 
sur l’extranet 

 

 
RÉGLEMENTATION 

 

QUI MIEUX QU’UN GRAND RESEAU PEUT 
VOUS PROPOSER UNE TELLE QUALITE DE SERVICE ? 
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Note de synthèse 
 

 

 

 
 

Descriptif du bien : Maison de 12 pcs sur 2 niveaux avec grenier et dépendances 
Les renseignements ci-dessous utilisés seuls ne sauraient engager la responsabilité du Cabinet AGENDA, et en aucun cas ne peuvent se  

substituer aux rapports de diagnostics originaux. La note de synthèse ne dispense pas de la lecture attentive de ces rapports. 

 

 

AMIANTE Présence de matériaux et produits contenant de l’amiante (liste B) 

 Limite de validité : 
Aucune (obligations 
réglementaires à vérifier) 

 

 

PLOMB Présence de risque immédiat d'exposition au plomb 

Unité(s) de diagnostic de classe 3 : en application de l'article L1334-9 du Code de la Santé 
Publique, le propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés 
pour supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il 
doit également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 
amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 
Unité(s) de diagnostic de classe 1 et 2 : le propriétaire doit veiller à l'entretien des 
revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d'éviter leur 
dégradation future. 
Présence de situation(s) de risque de saturnisme infantile et/ou de dégradation du bâti : 
étant donnée l'existence d'au moins une situation de risque de saturnisme infantile et/ou 
de dégradation du bâti, une copie du présent constat est transmise au directeur général de 
l'agence régionale de santé dans un délai de cinq jours ouvrables. 

Limite de validité : 
(En cas de présence de plomb) 
Vente : 18/07/2020 
Location : 18/07/2025 

 

 

ÉLECTRICITÉ Présence d'une ou plusieurs anomalies 

Constatations diverses : des installations, parties d’installations ou spécificités non 
couvertes par le présent diagnostic 

Limite de validité : 
Vente : 18/07/2022 
Location : 18/07/2025 

 

 

DPE Etiquette vierge  

 
  

 
  

Limite de validité : 
18/07/2029 
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